
LA SANTE EN ACTU 
PRENEZ SOIN DE VOUS : 

A V R I L  2 0 2 6

Médecine Préventive et Professionnelle : medecine@cdg51.fr /0326699912

 Votre mois bien-être : 
LA SECURITE ET LA SANTE AU TRAVAIL 

LE SAVIEZ VOUS ?

Cliquez Cliquez iciici pour connaitre pour connaitre
les dernièresles dernières    infosinfos

Santé- PrévSanté- Prév    du CDGdu CDG

Cliquez ici pour connaitre
les dernières  infos

Santé- Prév  du CDG

Vous avez le droit d’être
reçu par le service de
médecine préventive

choisi par votre
employeur à votre

demande.

Le Pôle Santé/Prévention
du CDG 51 accompagne

au quotidien les
collectivités adhérentes
par conventionnements
et leurs agents, sur les

thèmes de la prévention
des risques

professionnels et de la
santé 
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 → L'employeur doit veiller à la santé physique et
mentale des salariés en mettant en place des
mesures de prévention, d'information et de formation, 

 → Les agents ont l'obligation de prendre soin de leur
santé et de leur sécurité, ainsi que de celle des autres,
en fonction de leur formation et de leurs possibilités.

s’inscrire à s’inscrire à la newsletterla newsletters’inscrire à la newsletter

https://51.cdgplus.fr/la-sante-et-la-prevention/actu-santeprev/
https://51.cdgplus.fr/atelier-de-la-prevention-l-accueil-securite/
https://51.cdgplus.fr/recevoir-lactu-sante-prev/

